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Les questions environnementales nous concernent tous, car tout le monde est intéressé par 

un environnement intact. 

 

Nous nous concentrons en particulier sur l'approvisionnement et l'utilisation de nos 

installations et matériaux de production. Nos fournisseurs de matériaux s'efforcent en 

permanence de fabriquer leurs produits de la manière la plus écologique possible 

(minimisation des émissions et des déchets). La plupart d'entre eux sont certifiés selon la 

norme de gestion de la qualité et de l'environnement ISO 14001. 

 

Lors de la fabrication de nos produits, nous sommes attentifs à leur impact sur 

l'environnement. Les émissions sont évitées ou éliminées au mieux (Etimark AG figure 

notamment sur la liste positive des COV du canton de Saint-Gall). Tous les rebuts d'aluminium 

sont briquetés et recyclés. Les autres déchets sont triés (entre autres en PET, papier, carton, 

films plastiques et bois) et recyclés ou éliminés dans les règles de l'art, conformément aux 

prescriptions légales. Afin d'économiser de l'énergie, une partie de la chaleur dégagée par les 

machines est réintroduite dans les locaux de production au moyen d'un système de 

ventilation. En outre, Etimark AG a conclu en 2015 une convention d'objectifs énergétiques 

avec l'Agence de l'énergie pour l'économie (AEnEC). Nous nous engageons ainsi à réduire 

notre consommation relative d'énergie de 10% et nos émissions de CO2 de 15% d'ici fin 2024. 

Nous avons conclu cet accord avec succès. 

 

Ainsi, depuis mai 2020, nous utilisons désormais le toit de notre entreprise de manière plus 

efficace et avons mis en place une installation photovoltaïque sur une surface de 1'300m2. 

Nous y produisons notre propre électricité et l'installation fournit 265'000 kWh par an, ce qui 

correspond aux besoins de 50 à 60 maisons individuelles. De plus, nous nous chauffons 

exclusivement avec le chauffage urbain (sans énergies fossiles). Avec les vastes mesures 

d'économie d'énergie de l'AEnEC pour le label « CO2 & kWh réduit », nous apportons notre 

contribution supplémentaire à l'environnement. 

 

Grâce à notre compréhension et à notre responsabilité vis-à-vis de notre environnement, nous 

essayons de nous adapter le plus possible aux exigences sans cesse croissantes de nos 

clients.  

 

 

Grabs, janvier 2025 ak  

 

 


